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Face au constat du fossé numérique qui s’approfondie entre les pays du sud et du nord ainsi qu’au sein de chaque pays, l’agenda de solidarité numérique vise à créer les conditions idéales de mobilisation des ressources humaines, financières et technologiques destinés à assurer l’inclusion de tous les hommes et de toutes les femmes dans la société de l’information qui se met en place.

La diffusion des TICS et de leurs usages appelle des actions nouvelles qui n’ont pas jusqu’ici été prises en compte de manière adéquate dans les mécanismes d’aide et de financement existants.

A cette effet, il est recommandé la mise en place urgente d’un fonds spécifique de solidarité numérique destiné prioritairement au financement de la forte demande en infrastructure, équipements, formation et développement de contenus endogènes qu’impose la participation à la société de l’information. 

Ce fonds qui sera alimenté par des contributions et des donations individuelles ou institutionnelles volontaires, devra fonctionner sur une base tripartite impliquant le secteur privé la société civile et le secteur public en assurant la simplification des procédures, l’efficacité de ses interventions et la transparence de sa gestion.

Au plan local, national ou régional il pourra intervenir dans des programmes ad hoc ou venir en appoint à l’intervention des mécanismes de financement déjà existants sur une base bilatérale ou multilatérale.

Le fonctionnement du fonds tout comme les conditions pratiques de collecte des contributions et des donations volontaires ainsi que les modalités d’intervention dans les programmes définis par les acteurs aux plans local national ou régional, feront l’objet d’une étude qu’un groupe de travail coordonné par le NEPAD devra finaliser dans les meilleurs délais sur la base d’un cahier des charges définissant les modalités de création et de fonctionnement du fonds.

Le Secrétaire Général des Nations Unies se chargera de convoquer une réunion représentative des différentes régions du monde et incluant le secteur public, le secteur privé et la société civile, afin d’examiner et de valider les propositions formulées par le groupe de travail en vue de mettre en place le fonds de solidarité numérique.
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